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Introduction 
 

 

Ce manuel utilisateur décrit le cursus déclaratif pour la constitution d’une 

société de type SARL à travers le système de constitution juridique des sociétés en 

ligne.  

Pour mieux tirer parti de ce document, il est vivement conseillé de 

l’imprimer. 
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1- Cadre juridique 
« Le capital social de la société à créer ne peut être inférieur à 10.000 DT » 

« Le nombre des associés d'une SARL ne peut être supérieur à cinquante. Si la 

société vient à comprendre plus de cinquante associés, elle devra dans un délai 

d'un an être transformée en société par action à moins que le nombre des associés 

ne soit ramené à cinquante ou moins dans le délais sus- indiqué. 

 

A défaut, tout intéressé peut demander la dissolution judiciaire de la société. 

 

Toutefois, le tribunal saisi de l'action en dissolution pourra accorder un délai 

supplémentaire afin de permettre aux associés de se conformer aux dispositions de 

l'alinéa premier du présent article. 

Si toutes les parts sociales d'une société à responsabilité limitée se trouvent 

réunies entre les mains d'une seule personne,  celle-ci  se  transforme  en  une  

société unipersonnelle à responsabilité limitée. » Cf. Art. 90 du CSC. 

 

« Les fonds provenant de la libération des parts sociales sont déposés auprès d'un 

établissement financier. Le gérant ne pourra retirer ces fonds ou en disposer 

qu'après l'accomplissement de toutes les formalités de constitution de la société et 

son immatriculation au registre de commerce. 

Si la société n'est pas constituée dans le délai de six mois à compter de la date du 

dépôt des fonds, tout apporteur pourra saisir le juge des référés afin d'obtenir 

l'autorisation de retirer le montant de ses apports. Si les apporteurs décident 

ultérieurement de constituer la société, il  sera  procédé  à  un  nouveau  dépôt  

des  fonds  dans  les mêmes conditions. » Cf. Art. 98 du CSC. 

 

« Si la participation en capital est en monnaie étrangère, sa valeur en dinars 

tunisiens est déterminée au taux de change ayant cours le jour de la libération de 

l'apport. » Cf. Art. 99 du CSC. 

 

« La société n'est valablement constituée qu'après son immatriculation au registre 

du commerce. 
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Tant qu'elle n'est pas immatriculée au registre du commerce, la société est 

considérée comme une société à responsabilité limitée en cours de constitution et 

elle reste soumise au régime de la société en nom collectif de fait. » Cf. Art. 103 

du CSC. 

 

« La société à responsabilité limitée est gérée par une ou plusieurs personnes 

physiques. 

Le ou les gérants peuvent être désignés dans les statuts ou par un acte postérieur, 

et ce, parmi les associés ou parmi des tiers. En cas de silence des statuts ou de la 

décision de nomination, la durée du mandat du gérant sera de trois ans 

renouvelables. 

Le gérant représente la société vis-à-vis des tiers et devant les juridictions en tant 

que demanderesse ou défenderesse. » Cf. Art. 112 du CSC. 

 

« Lorsque le capital social est égal ou excède 20.000 dinars, les associés délibérant 

aux conditions de quorum et de majorité propres aux assemblées générales 

ordinaires sont tenus de désigner un ou plusieurs commissaires aux comptes. 

 

Dans le cas où la désignation d'un ou plusieurs commissaires aux comptes s'impose 

suite à la réalisation d'un chiffre d'affaire déterminé selon les dispositions de 

l'article   13   de  ce  code,  cette  nomination  se  fera conformément à la 

procédure indiquée à l'alinéa précédent. 

 

Un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social peuvent 

demander la nomination d'un ou plusieurs commissaires aux comptes selon la 

procédure prévue à l'alinéa précédent même si le capital de la  société  ou  son  

chiffre  d'affaire  n'atteignent pas  les montants indiqués aux alinéas précédents. » 

Cf. Art. 123 du CSC. 

 

 

« Lorsque le capital social est inférieur au montant indiqué à l'article 123 du 

présent code, la désignation d'un ou de plusieurs  commissaires  aux comptes 

devient obligatoire si un ou plusieurs associés représentant au moins le cinquième 
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du capital social le demandent. Le président du tribunal dans le ressort duquel se 

trouve le siège social désignera le ou les commissaires aux comptes par ordonnance 

sur requête, à la demande du ou des associés désignés ci-dessus. 

Et dans tous les cas, une disposition statutaire pourra prescrire la désignation d'un 

ou plusieurs commissaires aux comptes. » Cf. Art. 124 du CSC. 

 

« Dans tous les cas, les commissaires aux comptes sont désignés pour une période 

de trois ans. Leurs pouvoirs, fonctions, obligations et responsabilités, de même que 

les conditions de leur révocation et de leur rémunération sont fixés selon les 

dispositions des articles 259 à 273 du présent code. 

Il en est de même pour le régime des incompatibilités et des interdictions. » Cf. 

Art. 125 du CSC. 

 

2- Données générales 
 

La constitution d’une société SARL à travers le système de constitution juridique 

des sociétés en ligne se fait selon la procédure suivante : 

 

1- L’inscription : 
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 Toute personne souhaitant utiliser le système doit au préalable s’inscrire (bouton 

inscription en couleur jaune). L’inscription requiert le choix d’un nom d’utilisateur 

(login), d’un  mot de passe et le choix de la forme juridique SARL.  
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La validation de ces paramètres fait basculer le déclarant à l’intérieur des 

formulaires déclaratifs. 

 

2-  Les formulaires déclaratifs (système à onglets) : 

 Les formulaires déclaratifs sont basés sur le principe des onglets. Le nombre des 

onglets dépend du type de société à créer.  Le passage d’un onglet à un autre n’est 

possible que si le formulaire de l’onglet courant a été correctement rempli.  

 

3-  Accéder au dossier de constitution après une déconnexion : 

 Le système prévoit le remplissage des formulaires sur plusieurs fois. Il est en effet 

possible, moyennant la saisie du login et du mot de passe et à condition que la 

déclaration n’a pas encore fait l’objet d’un paiement,  de revenir sur un  dossier en 

vue de la compléter ou de le corriger.  

 
 

Par ailleurs, chaque écran est doté des 3 boutons suivants : 

 
Le bouton enregistrer permet d’enregistrer l’écran en 

cours afin de pouvoir passer à l’écran suivant ou de se 

déconnecter.  

 
Le bouton Fermer le dossier fait revenir le déclarant à 

la page d’accueil du système de constitution juridique 

des sociétés en ligne. Le déclarant a ainsi la certitude 

que personne ne pourra accéder ou visualiser les 
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données de sa déclaration. 

 
Le bouton aide donne la possibilité au déclarant 

d’accéder à l’aide contextuelle du système. Comme son 

nom l’indique, cette aide dépendra de l’écran à partir 

duquel elle a  été appelée. 
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3- Constitution d’une SARL 
Pour le cas de la SARL, la déclaration se fait en une seule étape en parcourant un 

système à onglets composé de 8 écrans.  

 

Onglet 1 : Identification du déclarant :  

Cet onglet recueille les données personnelles, relatives au déclarant. 

 
 

Onglet 2 : Identification de la société :  

Cet onglet recueille les données relatives à la société à créer. 
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Onglet 3 : Attestations et autorisations : 

Cet onglet fait apparaître les différentes attestations/autorisations nécessaires 

pour la constitution de la société. Pour chaque attestation (ou autorisation), le 

système demande la référence ainsi que la date d’obtention. 

 
 

Onglet 4 : Listes des associés :  

Cet onglet recense les différents associés (personnes physiques ou morales), leurs 

données personnelles  ainsi que les parts respectives de chaque associé dans le 

capital de la société.  

Un clic sur le bouton  a pour effet d’ouvrir une fenêtre qui a pour rôle 

d’ajouter et de saisir les informations signalétiques relatives à un associé donné.  

Le clic sur le bouton  permet  de visualiser et/ou de modifier les données 

relatives à un associé donné. 
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Onglet 5 : Listes des dirigeants :  

Cet onglet recense les différents dirigeants de la société ainsi que les données 

personnelles de ces dirigeants.  
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Onglet 6 : Actes de constitution : Cet onglet fait apparaître les différents actes 

nécessaires pour la constitution de la société. Pour chaque document, le déclarant 

a le choix entre 3 modes d’envoi : envoi de pièce(s) électronique(s)  / envoi des 

actes par voie postale / remise en mains propres par le déclarant. Le choix du 

mode d’envoi s’effectue par l’activation d’un ascenseur contenant ces différentes 

options d’envoi. Dans le cas ou le choix se porte sur l’envoi de pièces 

électroniques, un bouton « envoyer » apparaît aussitôt. Le clic sur ce bouton  

donne la possibilité au déclarant de parcourir son poste de travail en vue de 

sélectionner et d’envoyer l’acte en question.  
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Onglet 7 : Traduction de la déclaration : 

 Cet onglet fait apparaître de manière symétrique les données déclarées en 

français et les champs qu’il est nécessaire de traduire en langue arabe. Le 

remplissage des champs en arabe n’est exigé que pour les déclarants de nationalité 

tunisienne. Un déclarant de nationalité étrangère a le choix entre deux options : 

soit traduire les données par lui-même ou par une autre personne de son choix ; 

soit confier la traduction à l’administration.  
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Onglet 8 : Paiement et validation :   

 Cet onglet affiche le détail des frais de constitution et donne la possibilité au 

déclarant de payer ces frais par l’un des quatre  modes de paiements suivants: 

carte e-dinar / carte EdinarPost / Carte Edinar Universel / Carte VISA International 

A l’issue de la phase de paiement, si la transaction se passe correctement, un reçu 

de paiement apparaît.  
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Comme le montre le schéma suivant, ce reçu comprend le numéro de dossier, la 

référence du paiement, le montant et la date de la transaction ; ce reçu peut être 

imprimé à tout moment par le clic sur le bouton « imprimer ».   

Prise en charge de la demande de constitution de société en ligne  

 
   
La présente déclaration est prise en charge par le système sous le numéro suivant 

Numéro Dossier *  SADP00000164TM20122004 

Paiement des frais 

Référence du paiement 120050002500 

Montant 50 TND 

Date 20/12/2004  

* Le Numéro de dossier (ainsi que le Login  et le Mot de passe)  vous permet  d’accéder de nouveau au système 
pour pouvoir suivre l’état de traitement de votre déclaration et apporter tout complément d’information qui vous sera 
demandé par l’administrateur du système. 

    

 

 


